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4. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
sont déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui
exerce les fonctions de dépositaire.

ARTICLE Il

Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la
date du dépôt du seizième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion.

2. Pour chaque État ou organisation visé au paragraphe I de l'article 9 qui
ratifie, accepte ou approuve le présent Protocole, ou y adhère après le dépôt du
seizième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, le
Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date du
dépôt par cette Partie de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion.

ARTICLE 12

Dénonciation

A tout moment après cinq ans à compter de la date à laquelle le présent
Protocole est entré en vigueur à l'égard d'une Partie, cette Partie peut dénoncer le
Protocole par une notification écrite adressée au dépositaire. La dénonciation prend
effet le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date de sa réception par le
dépositaire.

ARTICLE 13

Textes faisant foi

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, français et russe font
également foi, est déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.


